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2015 DU 25-1 ZAC Beaujon « Première phase » (8
ème

) - Convention de clôture entre la Ville de 

Paris et la SEMPARISEINE. 

 

 

M. Jean-Louis MISSIKA, rapporteur 

-------- 

Le Conseil de Paris, siégeant en formation de Conseil Municipal, 

 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.2511-1 et suivants ; 

 

Vu le Code de l’urbanisme et notamment l’article L.300-5 ;  

 

Vu le traité de concession du 15 novembre 2004 confiant la réalisation de la ZAC Beaujon à la  

Société d’économie mixte d’équipement et d’aménagement du 15
ème

 arrondissement (SEMEA 15) ; 

 

Vu la délibération du 14 mai 2007 du Conseil de Paris approuvant le changement de dénomination 

de la SEMEA 15 en Société d’économie mixte Paris Seine (SEMPARISEINE) à l’occasion de la 

fusion-absorption de la SEM Paris Centre par la SEMEA 15 ; 

 

Vu le dossier de reddition des comptes présenté par la SEMPARISEINE comportant le bilan 

financier définitif et l’état récapitulatif des recettes et des dépenses ; 

 

Vu le projet en délibération en date du 1
er

 décembre 2015 par lequel M
me

 la Maire lui propose 

d’approuver une convention de clôture entre la Ville de Paris et la SEMPARISEINE et l’autoriser à 

signer ladite convention ; d’approuver les comptes définitifs de la ZAC Beaujon et de donner à la 

SEMPARISEINE quitus définitif de sa gestion ; 

 

Vu l’avis du Conseil du 8
ème

 arrondissement en date du 1
er

 décembre 2015 ; 

 

Sur le rapport présenté par Monsieur Jean-Louis MISSIKA au nom de la 5
ème

 commission, 

 



Délibère : 

 

Article 1 : Est approuvée la convention de clôture de la concession de la ZAC Beaujon entre la 

Ville de Paris et la SEMPARISEINE.  

 

Article 2 : Mme la Maire de Paris est autorisée à signer ladite convention, telle qu’annexée au 

présent projet de délibération. 

 

 

La Maire de Paris, 

 
Anne HIDALGO 


